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Rectorat de Grenoble 
Service interacadémique des affaires juridiques 

 
 

 
 

Arrêté n°2022-16 portant délégation de signature de la rectrice au DASEN de la Haute-Savoie 
 

La rectrice 
 

VU  Le code général de la fonction publique,  

 
VU La loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, 

les départements et l’Etat,  

 
VU Les articles R 911-82 à R 911-87 du code de l’éducation relatifs à la déconcentration de certaines 

opérations de gestion du personnel relevant du ministère de l’éducation nationale, 

 

VU Le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 modifié relatif aux dispositions communes applicables aux 

stagiaires de l’Etat et de ses établissements publics, 

 

VU L’article R 911-88 du code de l’éducation autorisant les recteurs d’académie à déléguer leur signature aux 

directeurs académiques des services de l’éducation nationale, 

 
VU  Le décret du 5 février 2020 nommant Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, 

 

VU Le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique,  

 

VU Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion comptable et budgétaire publique,  

 
VU  Le décret du 10 mai 2022 nommant Monsieur Frédéric BABLON, directeur académique des services de 

l’éducation nationale de la Haute-Savoie,  

 

VU  L'arrêté ministériel du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoir aux recteurs pour 

prendre les décisions relatives à la gestion des professeurs des écoles et des professeurs des écoles 

stagiaires, 

 
VU  L'arrêté ministériel du 9 août 2004 modifié portant délégation de pouvoir du ministre de l’éducation aux 

recteurs en matière de gestion des personnels enseignants, d’administration, d’information et d’orientation 
de l’enseignement du second degré, 

 
VU L’arrêté rectoral n°2014-44 du 14 novembre 2014 portant création du service mutualisé de gestion 

financière des personnels enseignants du 1er degré public de l’académie, 
  
VU   La convention du 1er mars 2019 relative à la politique de l’académie de Grenoble en faveur du volontariat 

chez les sapeurs-pompiers de la Haute-Savoie, 
 
VU L’arrêté n°2021-61 du 12 février 2021 du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes donnant délégation 

de signature à Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, 
 
VU  L’arrêté n°PREF/DRHB/BOA/2020-058 du 24 août 2020 du préfet de la Haute-Savoie portant délégation 

de signature à Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, 
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A R R E T E 

ARTICLE 1er : 

 

Les directeurs académiques des services de l’éducation nationale des départements de l’académie de Grenoble 

signent, par délégation du recteur, l’ensemble des actes relatifs aux missions des services placés sous leur 

autorité se rapportant à la mise en oeuvre de la politique éducative relative aux enseignements primaires et 

secondaires, ainsi qu’aux établissements qui les dispensent et aux personnels qui y sont affectés, en lien avec 

l’organisation administrative dont ils ont la charge par dispositions législatives ou réglementaires ou par délégation, 

à l’exclusion de l’attribution des bourses des élèves inscrits dans les collèges d’enseignement privés du 

département de la Haute-Savoie.  

 

Il est donné délégation de signature à Monsieur Frédéric BABLON, directeur académique des services de 

l’éducation nationale de la Haute-Savoie, pour signer les actes et décisions suivants : 

 
Personnel 

 
1) Personnels enseignants du premier degré  
 
- gestion administrative, individuelle et collective des personnels du premier degré public dans le département de 
la Haute-Savoie, à l’exclusion des retraites, 
-  gestion financière des personnels enseignants du premier degré public de l’académie de Grenoble. 
 
2) Personnels enseignants du second degré, personnels d'éducation, personnels d'information et 

d'orientation titulaires et stagiaires 

 
-     autorisations spéciales d'absence pour participation aux assemblées publiques électives et aux instances 

statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, ainsi 

que leur contingentement,  

-    congés pour formation syndicale. 

 

3) Personnels de l'administration scolaire et universitaire, personnels médico-sociaux et de santé, 

personnels techniques ouvriers et de service 

 

- autorisations spéciales d'absence pour participer aux assemblées électives publiques et aux instances 

statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, 

ainsi que leur contingentement, 

- congés pour formation syndicale. 

 

4) Personnels d'inspection et de direction 

 

- autorisations spéciales d'absence pour participer aux assemblées publiques électives et aux instances 

statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, 

ainsi que leur contingentement,  

- congés pour formation syndicale. 

 

5) Recrutement et gestion de proximité des AESH (accompagnants des élèves en situation de handicap) 

 

6) Recrutement et gestion des personnels recrutés sous contrat de service civique et affectés dans les 

écoles et EPLE du département 

 

7) œuvres sociales en faveur des personnels 

 

- désignation des membres et présidence des comités départementaux de l'action sociale. 

 

8) signature des conventions individuelles relatives aux sapeurs-pompiers volontaires 

 
Examens 

 

- organisation du premier concours interne de professeur des écoles,  

- organisation des épreuves du certificat de préposé au tir dans le département de la Haute-Savoie et délivrance 

du certificat. 
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Vie scolaire 
 
- aumônerie dans les lycées et collèges, 

- gestion de la procédure de déclaration d’ouverture des écoles privées sous contrat, dans le département,  

- adaptation du calendrier scolaire national dans les conditions et limites prévues par les articles D 521-1 à D 

521-5 du code de l’éducation, 

- organisation des élections aux conseils d'administration des lycées, lycées professionnels, collèges, EREA, 

et aux conseils d’école,  

- dérogation à l'obligation de loger des personnels logés dans les collèges, 

- conventions de prêt à usage individuel ou collectif de biens mobiliers au profit d’élèves handicapés des EPLE 

et des établissements privés sous contrat, 

- orientation des élèves du second degré à l’issue de la commission d’appel, affectation des élèves du second 

degré (à l’exclusion des BTS), dérogations à la carte scolaire,  

- réponses aux recours hiérarchiques formés à la suite de sanctions disciplinaires prononcées par les chefs 

d’établissements,  

- arrêtés relatifs à l’effectif maximum d’élèves pouvant être accueillis en classe de seconde, première et 

terminale et en collège,  

- agrément et recrutement des intervenants extérieurs pour le premier degré, notamment pour l’enseignement 

des langues,  

- classes de découverte pour le premier degré et enregistrement des structures d’accueil au répertoire 

départemental, 

- enregistrement et contrôle des services de vacances organisés en EPLE,  

- fonctionnement de la commission départementale d’appel des décisions relatives à la poursuite de la scolarité 

à l’école primaire,  

- fonctionnement de la commission d’appel des décisions relatives à la poursuite de scolarité dans le second 

degré,  

- fonctionnement de la commission départementale d’orientation vers les enseignements adaptés du second 

degré,  

- arrêtés de désaffectation des locaux scolaires et des biens meubles utilisés par les collèges, 

- avis relatifs aux désaffectations des terrains et locaux scolaires utilisés par les écoles primaires et maternelles, 

- désignation des membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail départemental 

(CHSCTD), 

- règlement départemental des écoles élémentaires et maternelles,  

- détermination des capacités d’accueil dans les classes maternelles. 

 

- s’agissant du concours national de la résistance et de la déportation : 

 pour l’ensemble des élèves et des EPLE de l’académie : 

➢détermination du calendrier du concours, des modalités d’inscription et de la passation des épreuves, 

➢établissement de l’enquête de recensement des établissements,   

➢proposition de la composition du jury académique et fixation des modalités de son organisation,  

➢transmission des travaux des élèves sélectionnés à la DGESCO. 

 

 pour les élèves et les EPLE du département de la Haute-Savoie : 

 ➢recensement des élèves du département participant au concours, 

 ➢récupération des sujets auprès du rectorat et diffusion auprès des EPLE, 

 ➢composition de la commission départementale de correction, 

 ➢organisation de la remise des prix à l’échelon départemental. 

 

 
Accidents de service et contrôles médicaux 

 
Pour les personnels affectés dans les écoles, titulaires, stagiaires ou contractuels employés à temps complet dont 
le contrat est supérieur ou égal à un an : décisions d’imputabilité des accidents de service et maladies 
professionnelles, préliquidation des pièces comptables, y compris les titres de perception relatifs aux accidents de 
service et maladies professionnelles, ainsi que les contrôles médicaux obligatoires.  
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Moyens et affaires financières 
 
- gestion des moyens enseignants des premier et second degrés (collèges), public et privé,  
- gestion des moyens des assistants sociaux et des Psy EN du premier degré, 
- gestion des moyens des AESH,  
- autorisation d'utiliser le véhicule personnel pour les personnels dont les frais de déplacement sont remboursés 

sur les crédits dont le directeur académique est ordonnateur secondaire, 

- répartition des crédits Etat attribués globalement par le recteur, 

- ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le BOP régional 214, en tant que 

responsable de centre de coût, 

- délivrance des ordres de missions permanents des chefs d'établissement pour les 

déplacements déterminés par le directeur académique mais dont les frais sont pris en charge par le budget 
de l'établissement. 

 
 

ARTICLE 2 : 
 
En application de l’article D 222-20, alinéas 2 et suivants du code de l’éducation, Monsieur Frédéric BABLON peut 
subdéléguer tout ou partie de la signature qui lui est conférée à monsieur le directeur académique adjoint, à 
monsieur l’adjoint au directeur académique et à madame la secrétaire générale.   
 
ARTICLE 3 :  
 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n°2022-15 du 29 avril 2022.  
Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 4 : 
 
Le directeur académique des services de l’éducation nationale de la Haute-Savoie est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
        
 

Fait à Grenoble, le 11 mai 2022 
 
 

 Hélène Insel 
 



  
 

Rectorat de Grenoble 
Service interacadémique des affaires juridiques 

 
 
 
 

Arrêté n°2022-17 portant délégation de signature de la rectrice à la DASEN de l’Isère 
 

La rectrice 
 
VU  Le code général de la fonction publique,  

 
VU La loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, 

les départements et l’Etat,  

 
VU Les articles R 911-82 à R 911-87 du code de l’éducation relatifs à la déconcentration de certaines 

opérations de gestion du personnel relevant du ministère de l’éducation nationale, 

 

VU Le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 modifié relatif aux dispositions communes applicables aux 

stagiaires de l’Etat et de ses établissements publics, 

 

VU L’article R 911-88 du code de l’éducation autorisant les recteurs d’académie à déléguer leur signature aux 

directeurs académiques des services de l’éducation nationale, 

 
VU  Le décret du 5 février 2020 nommant Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, 

 

VU Le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique,  

 
VU  Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion comptable et budgétaire publique,  

 
VU  Le décret du 26 juin 2017 portant nomination de Madame Viviane HENRY, directrice académique des 

services de l’éducation nationale de l’Isère,  

 

VU  L'arrêté ministériel du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoir aux recteurs pour 

prendre les décisions relatives à la gestion des élèves professeurs des écoles et des professeurs des 

écoles stagiaires, 

 
VU  L'arrêté ministériel du 9 août 2004 modifié portant délégation de pouvoir du ministre de l’éducation aux 

recteurs en matière de gestion des personnels enseignants, d’administration, d’information et d’orientation 
de l’enseignement du second degré, 
 

VU  L’arrêté rectoral n°2012-9 du 3 février 2012 relatif à la gestion des bourses du second degré, 
 
VU L’arrêté n°2014-44 du 14 novembre 2014 portant création du service mutualisé de gestion financière des 

personnels enseignants du premier degré public de l’académie de Grenoble,   
    
VU L’arrêté n°38-2021-06-08-00016 du 8 juin 2021 du préfet de l’Isère donnant délégation de signature à 

Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble,  
 
VU Vu l’arrêté n°2021-61 du 12 février 2021 du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes donnant délégation 

de signature à Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble  
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A R R E T E 

 
ARTICLE 1er : 

 

Les directeurs académiques des services de l’éducation nationale des départements de l’académie de Grenoble 

signent, par délégation du recteur, l’ensemble des actes relatifs aux missions des services placés sous leur 

autorité se rapportant à la mise en œuvre de la politique éducative relative aux enseignements primaires et 

secondaires, ainsi qu’aux établissements qui les dispensent et aux personnels qui y sont affectés, en lien avec 

l’organisation administrative dont ils ont la charge par dispositions législatives ou réglementaires ou par délégation.   

 
Il est donné délégation de signature à Madame Viviane HENRY, directrice académique des services de 

l’éducation nationale de l’Isère, pour signer les actes et décisions suivants 

 
Personnel 

 
1) Personnels enseignants du premier degré : gestion administrative, individuelle et collective des personnels 
titulaires, stagiaires et contractuels, à l’exclusion des retraites.  
 
2) Personnels enseignants du second degré, personnels d'éducation, personnels d'information et 

d'orientation titulaires et stagiaires 

 
- autorisations spéciales d'absence pour participation aux assemblées publiques électives et aux instances 

statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, ainsi 

que leur contingent,  

- congés pour formation syndicale. 

 

3) Personnels de l'administration, personnels médico-sociaux et de santé, personnels techniques 

affectés à la DSDEN 

 

- autorisations spéciales d'absence pour participer aux assemblées électives publiques et aux instances 

statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, 

ainsi que leur contingent, 

- congés pour formation syndicale. 

 

4) Personnels d'inspection et de direction 

 

- autorisations d'absence pour participer aux assemblées publiques électives et aux instances statutaires des 

organisations syndicales, prévues à l’article 13  du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, ainsi que leur 

contingent,  

- congés pour formation syndicale. 

 

5) Recrutement et gestion de proximité des AESH (accompagnants des élèves en situation de handicap) 

 

6) Recrutement et gestion des personnels recrutés sous contrat de service civique et affectés dans les 

écoles et EPLE du département 

 

7) œuvres sociales en faveur des personnels 

 

- désignation des membres  et présidence des commissions départementales de l'action sociale. 

 

 
Examens 

 
- organisation du premier concours interne de professeurs des écoles  
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Vie scolaire 

 
- gestion des bourses du second degré des élèves inscrits dans les collèges d’enseignement privés et dans 

les lycées publics et privés de l’académie, 
- réponse aux recours hiérarchiques en matière de bourses des collèges publics de l’académie,  
- aumônerie dans les lycées et collèges, 

- gestion de la procédure de déclaration d’ouverture des écoles privées sous contrat, dans le département,  

- adaptation du calendrier scolaire national dans les conditions et limites prévues par les articles D 521-1 à D 

521-5 du code de l’éducation, 

- organisation des élections aux conseils d'administration des lycées, lycées professionnels, collèges, EREA et 

aux conseils d’école,  

- dérogation à l'obligation de loger des personnels logés dans les collèges, 

- conventions de prêt à usage individuel de matériels pédagogiques adaptés au profit d’élèves handicapés du 

premier et du second degré et des élèves des établissements privés sous contrat, 

- orientation des élèves du second degré à l’issue de la commission d’appel, affectation des élèves du second 

degré (à l’exclusion des BTS), dérogations à la carte scolaire,  

- réponses aux recours hiérarchiques formés à la suite de sanctions disciplinaires prononcées par les chefs 

d’établissements,  

- arrêtés relatifs à l’effectif maximum d’élèves pouvant être accueillis en classe de seconde, première et 

terminale et en collège,  

- agrément et recrutement des intervenants extérieurs pour le premier degré,   

- classes de découverte pour le premier degré et enregistrement des structures d’accueil au répertoire 

départemental, 

- enregistrement et contrôle des services de vacances mis en place en EPLE,  

- fonctionnement de la commission départementale d’appel des décisions relatives à la poursuite de la scolarité 

à l’école primaire,  

- fonctionnement de la commission d’appel des décisions relatives à la poursuite de scolarité dans le second 

degré,  

- fonctionnement de la commission départementale d’orientation vers les enseignements adaptés du second 

degré,  

- règlement départemental des écoles élémentaires et maternelles,  

- détermination des capacités d’accueil dans les classes maternelles, 

- arrêté portant modification de la composition du conseil départemental de l’éducation nationale (CDEN),  

- décisions relatives aux projets de désaffectation des biens des collèges,  

- désignation des membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail départemental 

(CHSCTD), 

- courriers constitutifs de l’avis préfectoral relatif aux projets de désaffectation des terrains, des locaux scolaires 

et des logements d’instituteurs par les communes,  

- décisions relatives aux projets de désaffectation des biens des collèges, 

 

- concours national de la résistance et de la déportation : 

➢recensement des élèves du département participant au concours, 

➢récupération des sujets auprès du rectorat et diffusion auprès des EPLE, 

➢composition de la commission départementale de correction, 

➢organisation de la remise des prix à l’échelon départemental. 

 

Accidents de service et contrôles médicaux 
 
Pour les personnels affectés dans les écoles, titulaires ou contractuels employés à temps complet dont le contrat 
est supérieur ou égal à un an : décisions d'imputabilité des accidents de service et maladies professionnelles, 
préliquidation des pièces comptables, y compris les titres de perception relatifs aux accidents de service et 
maladies professionnelles, ainsi que les contrôles médicaux obligatoires.  

 
 

Moyens et affaires financières 
 
- gestion des moyens enseignants des premier et second degrés (collèges), public et privé,  
- gestion des moyens des assistants sociaux et des Psy EN du premier degré, 
- gestion des moyens des AESH,  
- autorisation d'utiliser le véhicule personnel pour les personnels dont les frais de déplacement sont remboursés 

sur les crédits dont la directrice académique est ordonnateur secondaire, 

- répartition des crédits Etat attribués globalement par le recteur, 
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- ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le BOP régional 214, en tant que 

responsable de centre de coût, 

- ordres de mission permanents des chefs d'établissement pour les déplacements déterminés par la directrice 

académique mais dont les frais sont pris en charge par le budget de l'établissement, 

- arrêté relatif aux crédits ouverts pour le fonctionnement du service municipal de la santé scolaire de la ville de 
Grenoble. 

 

ARTICLE 2 : 
 
En application de l’article D 222-20, alinéas 2 et suivants du code de l’éducation, Madame Viviane HENRY peut 
subdéléguer tout ou partie de la signature qui lui est conférée à Messieurs les directeurs académiques adjoints, à 
Madame l’adjointe à la directrice académique et à Madame la secrétaire générale.  
 
ARTICLE 3 :  
 
Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n°2022-10 du 29 mars 2022.  
Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 4 : 
 
La directrice académique des services de l’éducation nationale de l’Isère est chargée de l'exécution du présent 
arrêté. 
 

A Grenoble, le 17 mai 2022 
              

 
       Hélène Insel 

 
  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



  
 

Rectorat de Grenoble 
Service interacadémique des affaires juridiques 

 
 

 
 

Arrêté n°2022-18 portant délégation de signature de la rectrice au DASEN de la Savoie 
    
 

La rectrice 
 

VU  Le code général de la fonction publique,  

 
VU La loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, 

les départements et l’Etat,  

 
VU Les articles R 911-82 à R 911-87 du code de l’éducation relatifs à la déconcentration de certaines 

opérations de gestion du personnel relevant du ministère de l’éducation nationale,  

 

VU Le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 modifié relatif aux dispositions communes applicables aux 

stagiaires de l’Etat et de ses établissements publics, 

 

VU L’article R 911-88 du code de l’éducation autorisant les recteurs d’académie à déléguer leur signature aux 

directeurs académiques des services de l’éducation nationale, 

 
VU  Le décret du 5 février 2020 nommant Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, 

 

VU Le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique,  

 
VU  Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion comptable et budgétaire publique,  

 
VU  Le décret du 9 août 2021 nommant Monsieur François COUX, directeur académique des services de 

l’éducation nationale de la Savoie,   

 

VU  L'arrêté ministériel du 23 septembre 1992 modifié portant délégation permanente de pouvoir aux recteurs 

pour prendre les décisions relatives à la gestion des professeurs des écoles et des professeurs des écoles 

stagiaires, 

 
VU  L'arrêté ministériel du 9 août 2004 modifié portant délégation de pouvoir du ministre de l’éducation aux 

recteurs en matière de gestion des personnels enseignants, d’administration, d’information et d’orientation 
de l’enseignement du second degré, 

  
VU L’arrêté rectoral n°2014-44 du 14 novembre 2014 portant création du service mutualisé de gestion 

financière des personnels enseignants du premier degré public de l’académie,  
   
VU L’arrêté n°2021-61 du 12 février 2021 du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes donnant délégation 

de signature à Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble,  
 
VU L’arrêté n°72-2020 du 24 août 2020 du préfet de la Savoie donnant délégation de signature à Madame 

Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, 
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A R R E T E 

 
ARTICLE 1er : 

 

Les directeurs académiques des services de l’éducation nationale des départements de l’académie de Grenoble 

signent, par délégation du recteur, l’ensemble des actes relatifs aux missions des services placés sous leur 

autorité se rapportant à la mise en œuvre de la politique éducative relative aux enseignements primaires et 

secondaires, ainsi qu’aux établissements qui les dispensent et aux personnels qui y sont affectés, en lien avec 

l’organisation administrative dont ils ont la charge par dispositions législatives ou réglementaires ou par délégation, 

à l’exclusion de l’attribution des bourses des élèves inscrits dans les collèges d’enseignement privés du 

département de la Savoie.  

 

Il est donné délégation de signature à Monsieur François COUX, directeur académique des services de 

l’éducation nationale de la Savoie, pour signer les actes et décisions suivants : 

 

Personnel 
 
1) Personnels enseignants du premier degré : gestion administrative, individuelle et collective des personnels 
titulaires, stagiaires et contractuels. 
 
2) Personnels enseignants du second degré, personnels d'éducation, personnels d'information et 

d'orientation titulaires et stagiaires 

-  autorisations spéciales d'absence pour participation aux assemblées publiques électives et aux instances 

statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, ainsi 

que leur contingentement,  

-   congés pour formation syndicale. 

 

3) Personnels de l'administration scolaire et universitaire, personnels médico-sociaux et de santé, 

personnels techniques ouvriers et de service 

- autorisations spéciales d'absence pour participer aux assemblées électives publiques et aux instances 

statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, 

ainsi que leur contingentement, 

- congés pour formation syndicale. 

 

4) Personnels d'inspection et de direction 

- autorisations spéciales d'absence pour participer aux assemblées publiques électives et aux instances 

statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13  du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, 

ainsi que leur contingentement,  

- congés pour formation syndicale. 

 

5) Recrutement et gestion de proximité des AESH (accompagnants des élèves en situation de handicap) 

 

6) Recrutement et gestion des personnels recrutés sous contrat de service civique et affectés dans les 

écoles et EPLE du département 

 

7) œuvres sociales en faveur des personnels 

- désignation des membres  et présidence des comités départementaux de l'action sociale. 

 
Examens 

 
- organisation du premier concours interne de professeur des écoles,  

- préliquidation et mandatement des dépenses relatives aux examens dont le directeur académique a la 

responsabilité. 

 

Vie scolaire 
 
- aumônerie dans les lycées et collèges, 

- gestion de la procédure de déclaration d’ouverture des écoles privées sous contrat, dans le département, 

- adaptation du calendrier scolaire national dans les conditions et limites prévues par les articles D 521-1 à D 

521-5 du code de l’éducation, 
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- organisation des élections aux conseils d'administration des lycées, lycées professionnels, collèges, EREA, 

et aux conseils d’école,  

- dérogation à l'obligation de loger des personnels logés dans les collèges, 

- conventions de prêt à usage individuel ou collectif de biens mobiliers au profit d’élèves handicapés des EPLE 

et des établissements privés sous contrat, 

- orientation des élèves du second degré à l’issue de la commission d’appel, affectation des élèves du second 

degré (à l’exclusion des BTS), dérogations à la carte scolaire,  

- réponses aux recours hiérarchiques formés à la suite de sanctions disciplinaires prononcées par les chefs 

d’établissements,  

- arrêtés relatifs à l’effectif maximum d’élèves pouvant être accueillis en classe de seconde, première et 

terminale et en collège,  

- agrément et recrutement des intervenants extérieurs pour le premier degré, notamment pour l’enseignement 

des langues,  

- classes de découverte pour le premier degré et enregistrement des structures d’accueil au répertoire 

départemental, 

- enregistrement et contrôle des services de vacances organisés en EPLE,  

- fonctionnement de la commission départementale d’appel des décisions relatives à la poursuite de la scolarité 

à l’école primaire,  

- fonctionnement de la commission d’appel des décisions relatives à la poursuite de scolarité dans le second 

degré,  

- fonctionnement de la commission départementale d’orientation vers les enseignements adaptés du second 

degré,  

- désignation des membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail départemental 

(CHSCTD), 

- arrêtés de désaffectation des locaux scolaires et des biens meubles utilisés par les collèges, ainsi que les avis 

relatifs aux désaffectations des terrains et locaux solaires utilisés par les écoles maternelles et primaires  

- règlement départemental des écoles élémentaires et maternelles,  

- détermination des capacités d’accueil dans les classes maternelles, 

 

- concours national de la résistance et de la déportation : 

➢recensement des élèves du département participant au concours, 

➢récupération des sujets auprès du rectorat et diffusion auprès des EPLE, 

➢composition de la commission départementale de correction, 

➢organisation de la remise des prix à l’échelon départemental. 

 

Accidents de service et contrôles médicaux 
 
Pour les personnels affectés dans les écoles, titulaires, stagiaires ou contractuels employés à temps complet dont 
le contrat est supérieur ou égal à un an : décisions d’imputabilité des accidents de services et maladies 
professionnelles, préliquidation des pièces comptables, y compris les titres de perception relatifs aux accidents de 
service et maladies professionnelles, ainsi que les contrôles médicaux obligatoires.  

 

Moyens et affaires financières 
 
- gestion des moyens enseignants des premier et second degrés (collèges), public et privé,  
- gestion des moyens des assistants sociaux et des Psy EN du premier degré,  
- gestion des moyens des AESH,  
- autorisation d'utiliser le véhicule personnel pour les personnels dont les frais de déplacement sont remboursés 

sur les crédits dont le directeur académique est ordonnateur secondaire, 

- répartition des crédits Etat attribués globalement par le recteur, 

- ordonnancement des recettes et des dépenses imputées sur le BOP régional 214, en tant que responsable 

de centre de coût, 

- délivrance des ordres de missions permanents des chefs d'établissement pour les 

déplacements déterminés par le directeur académique mais dont les frais sont pris en charge par le budget 
de l'établissement. 

 

ARTICLE 2 : 
 
En application de l’article D 222-20, alinéas 2 et suivants du code de l’éducation, Monsieur François COUX peut 
subdéléguer tout ou partie de la signature qui lui est conférée à Madame l’adjointe du directeur académique et à 
Madame la secrétaire générale.  
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ARTICLE 3 :  
 
Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n°2022-11 du 29 mars 2022.  
Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

ARTICLE 4 : 
 
Le directeur académique des services de l’éducation nationale de la Savoie est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 
         
 

Fait à Grenoble le 17 mai 2022 

 

 

Hélène Insel 



  
 

Rectorat de Grenoble 
Service interacadémique des affaires juridiques 

 
 
 
 

Arrêté n°2022-20 portant délégation de signature de la rectrice au DASEN de la Drôme 
 

La rectrice 

 
VU  Le code général de la fonction publique,  

 
VU La loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, 

les départements et l’Etat,  

 
VU  Les articles R222-19-3, D222-20, R 421-55, R421-59, R421-60 et R421-77, ainsi que les articles R 911-

82 à R 911-88 du code de l’éducation, 

 
VU Le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 modifié relatif aux dispositions communes applicables aux 

stagiaires de l’Etat et de ses établissements publics, 

 

VU  Le décret du 5 février 2020 nommant Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, 

 

VU Le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique,  

 
VU Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion comptable et budgétaire publique,  

 
VU  Le décret du 22 mai 2020 nommant Monsieur Pascal CLÉMENT, directeur académique des services de 

l’éducation nationale de la Drôme, 

 

VU  L'arrêté ministériel du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoir aux recteurs pour 

prendre les décisions relatives à la gestion des professeurs des écoles et des professeurs des écoles 

stagiaires, 

 
VU  L'arrêté ministériel du 9 août 2004 modifié portant délégation de pouvoir du ministre de l’éducation aux 

recteurs en matière de gestion des personnels enseignants, d’administration, d’information et d’orientation 
de l’enseignement du second degré, 

 
VU L’arrêté rectoral n°2014-44 du 14 novembre 2014 portant création du service mutualisé de gestion 

financière des personnels enseignants du premier degré public de l’académie de Grenoble,  
 
VU L’arrêté n°26-2021-07-19-0043 du 19 juillet 2021 du préfet de la Drôme donnant délégation de signature 

à Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble,  
    

VU  L’arrêté n°2021-61 du 12 février 2021 du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes portant délégation de 

signature à Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble,  
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A R R E T E 

 
ARTICLE 1er : 

 

Les directeurs académiques des services de l’éducation nationale des départements de l’académie de Grenoble 

signent, par délégation du recteur, l’ensemble des actes relatifs aux missions des services placés sous leur 

autorité se rapportant à la mise en œuvre de la politique éducative relative aux enseignements primaires et 

secondaires, ainsi qu’aux établissements qui les dispensent et aux personnels qui y sont affectés, en lien avec 

l’organisation administrative dont ils ont la charge par dispositions législatives ou réglementaires ou par 

délégation, à l’exclusion de l’attribution des bourses des élèves inscrits dans les collèges d’enseignement privés 

du département de la Drôme.  

   

Il est donné délégation de signature à Monsieur Pascal CLÉMENT directeur académique des services de 

l’éducation nationale de la Drôme, pour signer les actes et décisions suivants : 

 
Personnel 

 
1) Personnels enseignants du premier degré : gestion administrative, individuelle et collective des personnels 
titulaires, stagiaires et contractuels, à l’exclusion des retraites.  
 
2) Personnels enseignants du second degré, personnels d'éducation, personnels d'information et 

d'orientation titulaires et stagiaires 

 
-     autorisations spéciales d'absence pour participation aux assemblées publiques électives et aux instances 

statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, ainsi 

que leur contingentement,  

-    congés pour formation syndicale. 

 

3) Personnels de l'administration scolaire et universitaire, personnels médico-sociaux et de santé, 

personnels techniques ouvriers et de service 

 

- autorisations spéciales d'absence pour participer aux assemblées électives publiques et aux instances 

statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, 

ainsi que leur contingentement, 

- congés pour formation syndicale. 

 

4) Personnels d'inspection et de direction 

 

- autorisations spéciales d'absence pour participer aux assemblées publiques électives et aux instances 

statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, 

ainsi que leur contingentement,  

- congés pour formation syndicale. 

 

5) Recrutement et gestion de proximité des AESH (accompagnateurs des élèves en situation de handicap) 

 

6) Recrutement et gestion des personnels recrutés sous contrat de service civique et affectés dans les 

écoles et EPLE du département 

 

7) œuvres sociales en faveur des personnels 

 

- désignation des membres et présidence des comités départementaux de l'action sociale. 

 
Examens 

 

- organisation du premier concours interne de professeur des écoles, 

 
Vie scolaire 

 
- aumônerie dans les lycées et collèges, 

- gestion de la procédure de déclaration d’ouverture des écoles privées sous contrat, dans le département,  
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- adaptation du calendrier scolaire national dans les conditions et limites prévues par les articles D 521-1 à D 

521-5 du code de l’éducation, 

- organisation des élections aux conseils d'administration des lycées, lycées professionnels, collèges, EREA, 

et aux conseils d’école,  

- dérogation à l'obligation de loger des personnels logés dans les collèges, 

- signature des conventions de prêt à usage individuel ou collectif de biens mobiliers au profit d’élèves 

handicapés des EPLE et des établissements privés sous contrat.  

- orientation des élèves du second degré à l’issue de la commission d’appel, affectation des élèves du second 

degré (à l’exclusion des BTS), dérogations à la carte scolaire,  

- réponses aux recours hiérarchiques formés à la suite de sanctions disciplinaires prononcées par les chefs 

d’établissements,  

- arrêtés relatifs à l’effectif maximum d’élèves pouvant être accueillis en classe de seconde, première et 

terminale et en collège,  

- agrément et recrutement des intervenants extérieurs pour le premier degré, notamment pour l’enseignement 

des langues,  

- classes de découverte pour le premier degré et enregistrement des structures d’accueil au répertoire 

départemental, 

- enregistrement et contrôle des services de vacances organisés en EPLE,  

- fonctionnement de la commission départementale d’appel des décisions relatives à la poursuite de la scolarité 

à l’école primaire,  

- fonctionnement de la commission d’appel des décisions relatives à la poursuite de scolarité dans le second 

degré, 

- fonctionnement de la commission départementale d’orientation vers les enseignements adaptés du second 

degré,  

- règlement départemental des écoles élémentaires et maternelles,  

- détermination des capacités d’accueil dans les classes maternelles,  

- arrêtés de désaffectation des locaux scolaires et des biens meubles utilisés par les collèges, 

- avis relatifs aux désaffectations des terrains et locaux utilisés par les écoles primaires et maternelles,  

- décisions relatives aux projets de désaffectation des biens des collèges, 

- désignation des membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail départemental 

(CHSCTD).  

- concours national de la résistance et de la déportation : 

➢recensement des élèves du département participant au concours, 

➢récupération des sujets auprès du rectorat et diffusion auprès des EPLE, 

➢composition de la commission départementale de correction, 

➢organisation de la remise des prix à l’échelon départemental. 

 
Accidents de service et contrôles médicaux 

 
Pour les personnels affectés dans les écoles, titulaires, stagiaires ou contractuels employés à temps complet 
dont le contrat est supérieur ou égal à un an : décisions d’imputabilité des accidents de service et maladies 
professionnelles, préliquidation des pièces comptables, y compris les titres de perception relatifs aux accidents 
de service et maladies professionnelles, ainsi que les contrôles médicaux obligatoires.  
 

Moyens et affaires financières 
 
- gestion des moyens enseignants du premier degré, public et privé, 
- gestion des moyens des assistants sociaux et des Psy EN du premier degré, 
- gestion des moyens des AESH,  
- autorisation d'utiliser le véhicule personnel pour les personnels dont les frais de déplacement sont remboursés 

sur les crédits dont le directeur académique est ordonnateur secondaire, 

- répartition des crédits Etat attribués globalement par le recteur, 

- ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le BOP régional 214, en tant que 

responsable de centre de coût, 

- délivrance des ordres de missions permanents des chefs d'établissement pour les 

déplacements déterminés par le directeur académique mais dont les frais sont pris en charge par le budget 
de l'établissement. 
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ARTICLE 2 : 
 
En application de l’article D 222-20, alinéas 2 et suivants du code de l’éducation, Monsieur Pascal CLÉMENT peut 
subdéléguer tout ou partie de la signature qui lui est conférée à Monsieur l’adjoint au directeur académique et à 
Madame la secrétaire générale.  
 
ARTICLE 3 : 
 
Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n°2022-09 du 29 mars 2022.  
Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
ARTICLE 4 : 
 
Le directeur académique des services de l’éducation nationale de la Drôme est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 
        

A Grenoble, le 17 mai 2022 
 

             
       Hélène INSEL 

 















 
 

Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 
 
 

 
 

Réf N° DEC/DNB/DCL/XIII/22/140 
Affaire suivie par : Isabelle HERMIDA ALONSO 
Tél : 04 56 52 77 80  
Mél : ce.dcl@ac-grenoble.fr    

 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 

 
 

ARRETE 
N° DEC/DNB/DCL/XIII/22/140 du 05/05/2022 

 
 

- Vu le décret n°2010-469 du 7 mai 2010 créant le diplôme de compétence en langue ; 
- Vu l’arrêté du 25 février 2011 relatif aux droits d’inscription à l’examen conduisant à la délivrance du diplôme 
de compétence en langue ; 
- Vu la convention en date du 19 décembre 2012 fixant les conditions de mise en œuvre du diplôme de 
compétence en langue dans l’académie de Grenoble ; 
- Vu la convention en date du 15 octobre 2015 fixant les conditions de mise en œuvre du diplôme de 
compétence en langue entre Aix-Marseille Université (AMU) et l’académie de Grenoble ; 
- Vu l’avenant n°1 à la convention opérationnelle n°2015-AMU-118 ; 

 
 

Article 1 : le jury d’examen pour la délivrance du diplôme de compétence en langue anglaise de la session du 
08/06/2022 est constitué comme suit : 
 
 
PRESIDENTE :  
 
- Madame Nathalie MERON – IA-IPR Anglais 
 
 
VICE-PRESIDENTE :  
 
- Madame Samia OUNOUGHI – Professeure Université Grenoble Alpes 
 

 
COLLEGE ENSEIGNANTS :  
 
- Monsieur Adnane ABOUEDDAHAB – Greta de Grenoble 

 
 

Article 2 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

La rectrice de l’académie 

 
Hélène Insel 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

      

 

 



 

 

 

 

  

 : 



 

 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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 2022-02-0009  

DECISION TARIFAIRE N°3754 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE SOINS 

LE HAMEAU DE L'AMITIE - 030782775 

POUR 2021 DE LA RESIDENCE AUTONOMIE de BELLENAVES 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations 
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 
 

VU 

VU 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en 
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2021 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 
 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée 
au Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 
Résidence Autonomie dénommée LE HAMEAU DE L'AMITIE (030782775) sise 22, R DE 
LA CHENEVIERE, 03330, BELLENAVES et gérée par l’entité dénommée CCAS 
BELLENAVES (030783526) ;  
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de ALLIER en date du 01/03/2022 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2373 en date du 07/12/2021 portant modification du 
forfait de soins pour 2021 de la structure dénommée LE HAMEAU DE L'AMITIE -
030782775 ; 
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A compter de 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est modifié et fixé à 82 499.15€,
dont 7 656.09€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 
Le Délégué Départemental 
 
 
Grégory DOLE 
 
Signé 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS BELLENAVES (030783526) 
et à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 74 843.06€ (douzième applicable s’élevant à 6 236.92€) 

 

DECIDE  

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Yzeure, Le 03/05/2022 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 6 874.93€.  
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 2022-02-0017 

DECISION TARIFAIRE N°3755 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE SOINS 

LA RESIDENCE AUTONOMIE LES COUPANCES à DOMERAT - 030783179 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations 
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 
 

VU 

VU 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en 
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2021 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 
 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée 
au Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 
Résidence Autonomie dénommée RESIDENCE AUTONOMIE LES COUPANCES 
(030783179) , 03410, DOMERAT et gérée par l’entité dénommée SIVU RÉSIDENCE LES 
COUPANCES (030000616) ;  
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de ALLIER en date du 01/03/2022 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2383 en date du 07/12/2021 portant modification du 
forfait de soins pour 2021 de la structure dénommée RESIDENCE AUTONOMIE LES 
COUPANCES - 030783179 ; 
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A compter de 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est modifié et fixé à 133 053.42€,
dont 13 615.89 € à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 
Le Délégué Départemental 
 
 
Grégory DOLE 
 
Signé 
 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SIVU RÉSIDENCE LES 
COUPANCES (030000616) et à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 119 437.53€ (douzième applicable s’élevant à 9 953.13€) 

 

DECIDE  

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à YZEURE, Le 03/05/2022 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 11 087.78€.  
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010780054 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Lfbertf 
Égalief 
Fratennii 

ar 
• )119en:e Régionale de Santé 
Auvergne-îhine-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0501 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  et des avances de la liste en sus à l'établissement 

CH BOURG-EN-BRESSE n°  Finess 010780054 au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de 

l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes , produites par les établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de mars 2022 par l'établissement ; 

Finess 010780054 

Raison sociale CH BOURG-EN-BRESSE 

Article r - Garantie de financement  HAD 

Le montant global de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

Pour l'établissement CH BOURG-EN-BRESSE 

N° Finess 010780054 

Montant total de la garantie de financement pour la période de janvier 
à juin : 

1 373 526.00 

Article 2 - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement  HAD  hors AME ainsi que 

les montants à verser à partir de M3 à l'établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la maniere 

suivante: 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (hors AME) 
1 373 526.00 232 706.00 

Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
biviriar auvererie-rherie.alrie's ais gante fs 

Conformément eu règlement LUE) 2016/.679 du Parlement européen et à la loi n• 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ers-ara-dedéPars.sante.ft). 

  



010780054 

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi le montant à verser à l'établissement à partir de M3 relevant de 

l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale 

de l'Etat (AME) 

0.00 0.00 

Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Article 4 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l'absence de nouvel arrêté de versement 

Les montants à verser visés aux articles 2 à 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu'au mois d'activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission 

par l'ARS d'un nouvel arrêté. 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 16 mai 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



030780092 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté. 
Égalité 
Fraterinié 

re .3  Apen:e Régionale de Santé 
Puve-gne-chine-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0502 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  et des avances de la liste en sus à l'établissement 

CH MOULINS-YZEURE n°  Finess 030780092 au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de 

l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes , produites par les établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de mars 2022 par l'établissement ; 

Finess 030780092 

Raison sociale CH MOULINS-YZEURE 

Article 1°' - Garantie de financement  HAD 

Le montant global de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

Pour l'établissement CH MOULINS-YZEURE 

N° fi ness 030780092 

Montant total de la garantie de financement pour la période de janvier 
à juin : 

411 358.00 

Article 2 - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement  HAD  hors AME ainsi que 
les montants à verser à partir de M3 à l'établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la maniere 
suivante: 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 
Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (hors AME) 
411 358.00 69 693.00 

' Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Courrier  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
"dyne auvénme-rhonealries ers satire fg 

Conformément eu règtement (LIEj 201.6/679 du Parlement européen et à la loi ri• 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aua fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement- Vous disposez également d'un droit d-opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
é la limitation du traitement de vos données Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de rARS (ars-ara-apttoPars.sante.fr). 

  



030780092 

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi le montant à verser à l'établissement à partir de M3 relevant de 

l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale 

de l'Etat (AME) 
0.00 0.00 

1 Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Article 4 - Versements mensuels pour la période de mars à Juin 2022 en l'absence de nouvel arrêté de versement 

Les montants à verser visés aux articles 2 à 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu'au mois d'activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission 

par l'ARS d'un nouvel arrêté. 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 16 mai 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



030780100 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liba' 
Fraternité 

ar 
di, ) Agen> Régionale de Santé 
Auvergne-RiOne-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0503 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  et des avances de la liste en sus à l'établissement 

CH MONTLUCON NERIS-LES-BAINS n° Finess 030780100 au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de 

l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes , produites par les établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de mars 2022 par l'établissement ; 

Finess 030780100 

Raison sociale CH MONTLUCON NERIS-LES-BAINS 

Article 1" - Garantie de financement  HAD 

Le montant global de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

Pour l'établissement 
CH MONTLUCON NERIS-LES-

BAINS 

N° Finess 030780100 

Montant total de la garantie de financement pour la période de janvier 
à juin : 

657 084.00 

Article 2 - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement  HAD  hors AME ainsi que 

les montants à verser à partir de M3 à l'établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la maniere 

suivante: 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 
Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (hors AME) 
657 084.00 111 325.00 

Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re  78-17 du 6 envier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux ficniers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez étalement d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
i le limitation du traitement de vos données Pour exercer ces droits. vous pouvez contacter le Délégué a la 
protection des données de rafts tars-ara-dpdears.sante.fr). 

  



030780100 

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi le montant à verser à l'établissement à partir de M3 relevant de 

l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale 

de l'Etat (AME) 

0.00 0.00 

Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de Ml et M2. 

Article 4 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l'absence de nouvel arrêté de versement 

Les montants à verser visés aux articles 2 à 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu'au mois d'activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission 

par l'ARS d'un nouvel arrêté. 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 16 mai 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



030780118 

REMI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Jggaliti 
Fraternisé 

ar 
• ) Agen> Régionale de Santé 
Puvergne-h5ne-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0504 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  et des avances de la liste en sus à l'établissement 

CH VICHY (JACQUES LACARIN) n°  Finess 030780118 au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de 

l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes , produites par les établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de mars 2022 par l'établissement ; 

Finess 030780118 

Raison sociale CH VICHY (JACQUES LACARIN) 

Article 1" - Garantie de financement  HAD 

Le montant global de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

Pour l'établissement 
CH VICHY (JACQUES 

LACARIN) 

N° Finess 030780118 

Montant total de la garantie de financement pour la période de janvier 
à juin : 

1 714 680.00 

Article 2 - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement  HAD  hors AME ainsi que 

les montants à verser à partir de M3 à l'établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la maniere 
suivante: 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 
Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (hors AME) 
1 714 680.00 290 505.00 

Le montant à verser integre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 
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030780118 

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi le montant à verser à l'établissement à partir de M3 relevant de 

l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale 

de l'Etat (AME) 

0.00 0.00 

Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Article 4 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l'absence de nouvel arrêté de versement 

Les montants à verser visés aux articles 2 à 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu'au mois d'activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission 

par l'ARS d'un nouvel arrêté. 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 16 mai 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 
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MIE» 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
.S üité 
Fraternité 

Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rh5ne-Alpes 

Arrété n°: 2022-20-0505 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  et des avances de la liste en sus à l'établissement 

CH ARDECHE MERIDIONALE n° Finess 070005566 au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et. R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de 

l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes , produites par les établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de mars 2022 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

Article - Garantie de financement  HAD 

070005566 

CH ARDECHE MERIDIONALE 

Le montant global de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

Pour l'établissement CH ARDECHE MERIDIONALE 

N° Finess 070005566 

Montant total de la garantie de financement pour la période de janvier 

à Juin : 
1 170 488.00 

Article 2 - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement  HAD  hors AME ainsi que 

les montants à verser à partir de M3 à l'établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la maniere 

suivante: 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (hors AME) 
1 170 488.00 198 307.00 

I Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

 

Conformément au règlement (U6I 2016/679 du Parlement européen et à la loi, 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
feibtiv• à l'informatique, aux fichiers et aux fibertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement_ Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Célégui à la 
protection des données de PARS (ars-ara•dpdears.santefr). 
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Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi le montant à verser à l'établissement à partir de M3 relevant de 

l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale 

de l'Etat (AME) 

0.00 0.00 

Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de Ml et M2. 

Article 4 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l'absence de nouvel arrêté de versement 

Les montants à verser visés aux articles 2 à 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu'au mois d'activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission 

par l'ARS d'un nouvel arrêté. 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 16 mai 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 
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RÉPUBLIQUE 
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Arrêté n°: 2022-20-0506 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  et des avances de la liste en sus à l'établissement 
CH AURILLAC (HENRI MONDOR) n°  Finess 150780096 au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de 

l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes , produites par les établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de mars 2022 par l'établissement ; 

Finess 150780096 

Raison sociale CH AURILLAC (HENRI MONDOR) 

Article 1- - Garantie de financement  HAD 

Le montant global de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

Pour l'établissement 
CH AURILLAC (HENRI 

MONDOR) 

N° Finess 150780096 

Montant total de la garantie de financement pour la période de janvier 

à juin : 
652 346.00 

Article 2 - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement  HAD  hors AME ainsi que 

les montants à verser à partir de M3 à l'établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la maniere 
suivante: 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (hors AME) 
652 346.00 110 522.00 

Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Courrier  CS  93383 -69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
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Conformément eu règlement (OU 2016/679 du Parlement européen et à la los n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
le limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez C01144C1/44 se Délégué à la 

protection des données de l'ARS (ars-ara-dpdPars.sante.fr) 

  



150780096 

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi le montant à verser à l'établissement à partir de M3 relevant de 

l'Aide médicale de l'Etat (AM E) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale 

de l'Etat (AME) 

0.00 0.00 

1  Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Article 4 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l'absence de nouvel arrêté de versement 

Les montants à verser visés aux articles 2 à 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu'au mois d'activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission 

par l'ARS d'un nouvel arrêté. 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 16 mai 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Libera 

Fratennii 

arm 
.»Agen:e  ReRignale de  Santé 
Auvergne-thine-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0507 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  et des avances de la liste en sus à l'établissement 

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE n° Finess 260000047 au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie 
de financement 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de 

l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes , produites par les établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de mars 2022 par l'établissement ; 

Finess 260000047 

Raison sociale GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE 

Article - Garantie de financement  HAD 

Le montant global de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

Pour l'établissement 
GROUPEMENT HOSPITALIER 

PORTES DE PROVENCE 

N° Finess 260000047 

Montant total de la garantie de financement pour la période de janvier 
à juin : 

978 030.00 

Article 2 - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement  HAD  hors AME ainsi que 
les montants à verser à partir de M3 à l'établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la maniere 
suivante: 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 
Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (hors AME) 
978 030.00 165 700.00 

' Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de Ml et M2. 

Courrier  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
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Conformément eu règlement (VE) 201,6/679 du Parlement européen et à la loi le 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 

le limitation du uaiternent de vos données_ Peur exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué i la 
protection des dot nies de l'ARS (ars-araidpcleiars.sontelr) 
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Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi le montant à verser à l'établissement à partir de M3 relevant de 

l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale 

de l'Etat (AME) 

0.00 0.00 

' Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Article 4 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l'absence de nouvel arrêté de versement 

Les montants à verser visés aux articles 2 à 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu'au mois d'activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission 

par l'ARS d'un nouvel arrêté. 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 16 mai 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 
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MIE 21 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 
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Arrêté n°: 2022-20-0508 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  et des avances de la liste en sus à l'établissement 

CH  CREST  n°  Finess 260000054 au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 

l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes , produites par les établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de mars 2022 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

Article r - Garantie de financement  HAD 

260000054 

CH CREST 

Le montant global de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

Pour l'établissement CH  CREST 

N° Flness 260000054 

Montant total de la garantie de financement pour la période de janvier 

à juin : 
5 629 738.00 

Article 2 - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R.174-24 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement  HAD  hors AME ainsi que 

les montants à verser à partir de M3 à l'établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la maniere 
suivante: 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (hors AME) 
5 613 448.00 951 044.00 

' Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Courrier  CS  9338,3 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
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Conformément au règlement WEI 2016;679 du Parlement européen et à la loi ri• 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
it  la firnitatten _du traitement de vos-données- Pour exercer cesstroirs, vous OC140,« Contacter le Déléguée le 
protection des données de l'AR-5 (ars-ara-dpigpars.sante.fr). 
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Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi le montant à verser à l'établissement à partir de M3 relevant de 
l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale 

de l'Etat (AME) 

16 290.00 2 760.00 

Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Article 4 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l'absence de nouvel arrêté de versement 

Les montants à verser visés aux articles 2 à 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu'au mois d'activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission 

par l'ARS d'un nouvel arrêté. 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 16 mai 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 
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MIE III 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Leeni 
Égalité 
Fraternité 

.)  Agence Régionale de Santé 
Puvergne-Rh5ne-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0509 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  et des avances de la liste en sus à l'établissement 

CHU GRENOBLE-ALPES n° Finess 380780080 au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé, publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de 

l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes , produites par les établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de mars 2022 par l'établissement ; 

Finess 380780080 

Raison sociale CHU GRENOBLE-ALPES 

Article r - Garantie de financement  HAD 

Le montant global de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

Pour l'établissement CHU GRENOBLE-ALPES 

N° Finess 380780080 

Montant total de la garantie de financement pour la période de janvier 

à juin : 
2 779 920.00 

Article 2 - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement  HAD  hors AME ainsi que 

les montants à verser à partir de M3 à l'établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la maniere 

suivante: 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (hors AME) 
2 758 118.00 467 287.00 

' Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Courrier  CS  9338.3 - 69418 Lyon cedex 03 
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Conformément au règlement [UE12016,1679 du Parlement européen et à la loi e 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fietiOn et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement d* vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué a la 
protection des dornees de l'ARS fart-are-dfflSers.lenve.fil, 
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Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi le montant à verser à l'établissement à partir de M3 relevant de 
l'Aide médicale de l'Etat CAME) sont de: 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale 

de l'Etat CAME) 
21 802.00 3 694.00  

1 Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Article 4 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l'absence de nouvel arrêté de versement 

Les montants à verser visés aux articles 2 à 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu'au mois d'activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission 

par l'ARS d'un nouvel arrêté. 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 16 mai 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



380781435 

Ira 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fritterai:d. 

ar 
• ,Agen:è Régimale de Santé 
Auvergne-thine-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0510 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  et des avances de la liste en sus à l'établissement 

CH VIENNE (LUCIEN HUSSEL) n°  Finess 380781435 au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de 

l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes , produites par les établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de mars 2022 par l'établissement ; 

Finess 380781435 

Raison sociale CH VIENNE (LUCIEN HUSSEL) 

Article - Garantie de financement  HAD 

Le montant global de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

Pour l'établissement CH VIENNE (LUCIEN HUSSEL) 

N° Finess 380781435 

Montant total de la garantie de financement pour la période de janvier 
à juin : 

1 467 012.00 

Article 2 - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement  HAD  hors AME ainsi que 

les montants à verser à partir de M3 à l'établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la maniere 

suivante: 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (hors AME) 
1 453 656.00 246 282.00 

' Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

 

Conformément au règlement WEI 2016;679 du Parlement européen et à la lei ro 7847 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement Vous disposez irs 'Serment d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données POUR exercer ces droits, vous pouvez contacter. te 1>iigiuè à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpdearssante.fi) 
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380781435 

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi le montant à verser à l'établissement à partir de M3 relevant de 

l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale 

de l'Etat (AME) 

13 356.00 2 263.00 

'Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Article 4 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l'absence de nouvel arrêté de versement 

Les montants à verser visés aux articles 2 à 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu'au mois d'activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission 

par l'ARS d'un nouvel arrêté. 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 16 mai 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 
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IIE 
RÉPUBLIQUE 
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ar 
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Arrêté n°: 2022-20-0511 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  et des avances de la liste en sus à l'établissement 

GCS  SANTE A DOM SAINT-PRIEST-EN-JAREZ n°  Finess 420010258 au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de 

financement 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rheine-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 et L.162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de 

l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes , produites par les établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de mars 2022 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

Article r - Garantie de financement  HAD 

420010258 

GCS SANTE A  DOM  SAINT-PRIEST-EN-JAREZ 

Le montant global de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

Pour l'établissement 
GCS  SANTE A DOM SAINT-

PRIEST-EN-JAREZ 

N° Finess 420010258 

Montant total de la garantie de financement pour la période de janvier 

à juin : 
3 667 632.00 

Article 2 - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement  HAD  hors AME ainsi que 

les montants à verser à partir de M3 à l'établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la maniere 

suivante: 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (hors AME) 
3 667 632.00 621 265.00 

' Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Courrier  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
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420010258 

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi le montant à verser à l'établissement à partir de M3 relevant de 
l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 
Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale 

de l'Etat (AME) 
0.00 0.00 

1 Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Article 4 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l'absence de nouvel arrêté de versement 

Les montants à verser visés aux articles 2 à 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu'au mois d'activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission 

par l'ARS d'un nouvel arrêté. 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 16 mai 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 
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ID Agen :e Régicnaie de Santé 
Puvergne-ghine-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0512 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  et des avances de la liste en sus à l'établissement 

CH ROANNE n° Finess 420780033 au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n°  2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de 

l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de mars 2022 par l'établissement ; 

Finess 420780033 

Raison sociale CH ROANNE 

Article 1' - Garantie de financement  HAD 

Le montant global de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

Pour l'établissement CH ROANNE 

N° Finess 420780033 

Montant total de la garantie de financement pour la période de janvier 

à juin : 
1 834 922.00 

Article 2 - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement  HAD  hors AME ainsi que 

les montants à verser à partir de M3 à l'établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la maniere 

suivante: 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (hors AME) 
1 834 922.00 310 877.00 

Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Courrier .  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
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Conformément au règlement [UEJ 2016/679 du Parlement européen et à la  to  ro 78-17 du 6 ianvier 1978 modrfiée 
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I la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi le montant à verser à l'établissement à partir de M3 relevant de 

l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 
Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale 

de l'Etat (AME) 

0.00 0.00 

Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Article 4 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l'absence de nouvel arrêté de versement 

Les montants à verser visés aux articles 2 à 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu'au mois d'activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission 

par l'ARS d'un nouvel arrêté. 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 16 mai 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 
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RÉPUBLIQUE 
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Arrêté n°: 2022-20-0513 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  et des avances de la liste en sus à l'établissement 

CH LE PUY-EN-VELAY (EMILE ROUX) n°  Finess 430000018 au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de 

l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes , produites par les établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 20201e montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de mars 2022 par l'établissement ; 

Finess 430000018 

Raison sociale CH LE PUY-EN-VELAY (EMILE ROUX) 

Article1«  - Garantie de financement  HAD 

Le montant global de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

Pour l'établissement 
CH LE PUY-EN-VELAY (EMILE 

ROUX) 

N° Finess 430000018 

Montant total de la garantie de financement pour la période de janvier 

à juin : 
1 345 236.00 

Article 2 - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement  HAD  hors AME ainsi que 

les montants à verser à partir de M3 à l'établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la maniere 

suivante: 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (hors AME) 
1 345 236.00 227 913.00 

Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

 

Conformément eu règlement fUE,12015/679 du Parlement européen et à la Io, n• 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez ès alement d'un droit d'Opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à le Limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le  Délégué  I te 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dodears.sante.fr) 
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430000018 

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi le montant à verser à l'établissement à partir de M3 relevant de 

l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale 

de l'Etat (AME) 

0.00 0.00 

1  Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Article 4 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l'absence de nouvel arrêté de versement 

Les montants à verser visés aux articles 2 à 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu'au mois d'activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission 

par l'ARS d'un nouvel arrêté. 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 16 mai 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



690000880 
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Arrêté n°: 2022-20-0514 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  et des avances de la liste en sus à l'établissement 

CLCC  LEON  BERARD n° Finess 690000880 au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L.162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes , produites par les établissements de santé 
publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 
l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 
VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de mars 2022 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

Article 1°' - Garantie de financement  HAD 

690000880 

CLCC LEON BERARD 

Le montant global de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

Pour l'établissement CLCC  LEON  BERARD 

N° Finess 690000880 

Montant total de la garantie de financement pour la période de janvier 

à juin : 
9 086 154.00 

Article 2 - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement  HAD  hors AME ainsi que 
les montants à verser à partir de M3 à l'établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la maniere 
suivante: 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 
de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (hors AME) 

9 053 142.00 1 533 523.00 

Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 
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690000880 

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi le montant à verser à l'établissement à partir de M3 relevant de 

l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale 

de l'Etat (AME) 

33 012.00 5 592.00 

1 Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Article 4 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l'absence de nouvel arrêté de versement 

Les montants à verser visés aux articles 2 à 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu'au mois d'activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission 

par l'ARS d'un nouvel arrêté. 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 16 mai 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



690788930 
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Arrêté n°: 2022-20-0515 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  et des avances de la liste en sus à l'établissement 

HAD  SOINS ET SANTE LYON n° Finess 690788930 au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de 

l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes , produites par les établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de mars 2022 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

Article 1" - Garantie de financement  HAD 

690788930 

HAD  SOINS  ET SANTE LYON 

Le montant global de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

Pour l'établissement HAD  SOINS ET SANTE LYON 

N° Finess 690788930 

Montant total de la garantie de financement pour la période de janvier 
à juin : 

15 820 116.00 

Article 2 - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement  HAD  hors AME ainsi que 
les montants à verser à partir de M3 à l'établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la maniere 
suivante: 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (hors AME) 
15 812 942.00 2 678 574.00 

Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 
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690788930 

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi le montant à verser à l'établissement à partir de M3 relevant de 

l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale 

de l'Etat (AM E) 

7174.00 1 215.00 

1 Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Article 4 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l'absence de nouvel arrêté de versement 

Les montants à verser visés aux articles 2 à 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu'au mois d'activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission 

par l'ARS d'un nouvel arrêté. 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 16 mai 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



730000015 

MAI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberti 
Égalité 
Frateraité 

., Agence Régionale de Santé 
P.uvergne-Rh5ne-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0516 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  et des avances de la liste en sus à l'établissement 

CH METROPOLE SAVOIE n° Finess 730000015 au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 et L.162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de 

l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes , produites par les établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de mars 2022 par l'établissement ; 

Finess 730000015 

Raison sociale CH METROPOLE SAVOIE 

Article r - Garantie de financement  HAD 

Le montant global de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

Pour l'établissement CH METROPOLE SAVOIE 

N° Finess 730000015 

Montant total de la garantie de financement pour la période de janvier 

à juin : 
1 331 896.00 

Article 2 - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement  HAD  hors AME ainsi que 

les montants à verser à partir de M3 à l'établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la maniere 

suivante: 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (hors AME) 
1 331 896.00 225 653.00 

Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

 

Conformément au règlement [IJEI 201.6/679 du Parlement européen et à la loi n' 78.17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Ciriégué à la 
protection des données de PARS (ars-ara-dpdglarssante.fr) 
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730000015 

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi le montant à verser à l'établissement à partir de M3 relevant de 

l'Aide médicale de l'Etat (AM E) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale 

de l'Etat (AM E) 

0.00 0.00 

l Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Article 4 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l'absence de nouvel arrêté de versement 

Les montants à verser visés aux articles 2 à 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu'au mois d'activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission 

par l'ARS d'un nouvel arrêté. 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois 

compter de sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 16 mai 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



730002839 

REMI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liéerti 
Égalité 
Frateraité 

ar 
.,/ipenze  leRictlale de Santé 
Pmergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0517 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  et des avances de la liste en sus à l'établissement 

CH ALBERTVILLE-MOUTIERS n° Finess 730002839 au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de 

l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes , produites par les établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de mars 2022 par l'établissement ; 

Finess 730002839 

Raison sociale CH ALBERTVILLE-MOUTIERS 

Article 1°' - Garantie de financement  HAD 

Le montant global de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

Pour l'établissement CH ALBERTVILLE-MOUTIERS 

N° Finess 730002839 

Montant total de la garantie de financement pour la période de janvier 

à juin : 
794 540.00 

Article 2 - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement  HAD  hors AME ainsi que 

les montants à verser à partir de M3 à l'établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la maniere 

suivante: 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (hors AME) 
794 540.00 134 613.00 

Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

 

Conformément au règlement illel 2016/679 du Parlement européen et à la loi n 78.17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative i l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander beur effacement Vous disposes également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
I la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits. vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données der-A-RS  jars-ara-dpdPars.sante,fry 
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730002839 

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi le montant à verser à l'établissement à partir de M3 relevant de 

l'Aide médicale de l'Etat (AM E) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale 

de l'Etat (AME) 

0.00 0.00 

1 Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Article 4 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l'absence de nouvel arrêté de versement 

Les montants à verser visés aux articles 2 à 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu'au mois d'activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission 

par l'ARS d'un nouvel arrêté. 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 16 mai 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



730780103 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberti 
Égaliti 
Fntleraité 

airs 
• ) Agen> Régionale de Sablé 
Auvergne-Rh5ne-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0518 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  et des avances de la liste en sus à l'établissement 

CH VALLEE DE LA MAURIENNE n° Finess 730780103 au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rh8ne-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de 

l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes , produites par les établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement'; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 20201e montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de mars 2022 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

Article 1°' - Garantie de financement  HAD 

730780103 

CH VALLEE DE LA MAURIENNE 

Le montant global de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

Pour l'établissement 
CH VALLEE DE LA 

MAURIENNE 

N° Finess 730780103 

Montant total de la garantie de financement pour la période de janvier 
à juin : 

311 796.00 

Article 2 - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement  HAD  hors AME ainsi que 

les montants à verser à partir de M3 à l'établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la maniere 
suivante: 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 
Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (hors AME) 
311 796.00 52 825.00 

Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 
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730780103 

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi le montant à verser à l'établissement à partir de M3 relevant de 

l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale 

de l'Etat (AME) 

0.00 0.00 

Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Article 4 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l'absence de nouvel arrêté de versement 

Les montants à verser visés aux articles 2 à 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu'au mois d'activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission 

par l'ARS d'un nouvel arrêté. 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 16 mai 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



740001839 

.III 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Laiera 
Égalité 
Fraternité 

arm 
• »Agen> Régionale de Santé 
P.uvergne-Rh5ne-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0519 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  et des avances de la liste en sus à l'établissement 

CHI HOPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC n° Finess 740001839 au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de 

financement 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de 

l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes , produites par les établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de mars 2022 par l'établissement ; 

Finess 740001839 

Raison sociale CHI HOPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC 

Article 1°' - Garantie de financement  HAD 

Le montant global de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

Pour l'établissement 
CHI HOPITAUX DES PAYS DU 

MONT-BLANC 

N° Finess 740001839 

Montant total de la garantie de financement pour la période de janvier 
à juin : 

469 996.00 

Article 2 - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement  HAD  hors AME ainsi que 

les montants à verser à partir de M3 à l'établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la maniere 

suivante: 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 
Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (hors AME) 
469 996.00 79 628.00 

Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

 

Conformément au règlement WEI 2016/679 du Parlement européen et à la loi go 78-17 du 6 janvier ,978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement Vous disposes également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification es d'un droit 
à la lirmtation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits,. vous pave: contacter te Délégué à ta 
protection des 'Cornées de l'ARS Tars‘aNpdpdrears.sante.fr) 
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Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi le montant à verser à l'établissement à partir de M3 relevant de 

l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale 

de l'Etat (AME) 

0.00 0.00 

1 Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de Ml et M2. 

Article 4 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l'absence de nouvel arrêté de versement 

Les montants à verser visés aux articles 2 à 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu'au mois d'activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission 

par l'ARS d'un nouvel arrêté. 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 16 mai 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



740781133 

Il! II 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Ltbend 

Fratertnié 

ar 
»Agen> Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0520 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  et des avances de la liste en sus à l'établissement 

CH ANNECY-GENEVOIS n° Finess 740781133 au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n°  2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de 

l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de mars 2022 par l'établissement ; 

Finess 740781133 

Raison sociale CH ANNECY-GENEVOIS 

Article - Garantie de financement  HAD 

Le montant global de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

Pour l'établissement CH ANNECY-GENEVOIS 

N° Finess 740781133 

Montant total de la garantie de financement pour la période de janvier 
à juin : 

1 441 806.00 

Article 2 - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement  HAD  hors AME ainsi que 

les montants à verser à partir de M3 à l'établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la maniere 

suivante: 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 
Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (hors AME) 
1 441 806.00 244 274.00 

Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Courrier .  CS  93383 -69418 Lyon cedex 03 
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wunor atneerane-rhone-alnes ars tante  ft 

Conformément au règlement [LIE) 2016/679 du Parlement européen et à la Io, tr° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
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Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi le montant à verser à l'établissement à partir de M3 relevant de 

l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale 

de l'Etat (AME) 

0.00 0.00 

1  Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Article 4 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l'absence de nouvel arrêté de versement 

Les montants à verser visés aux articles 2 à 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu'au mois d'activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission 

par l'ARS d'un nouvel arrêté. 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 16 mai 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 
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W 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
411 lleen:e RégicnalE de Santé 
Auvergne-(hive-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0521 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  et des avances de la liste en sus à l'établissement 

CH ALPES-LEMAN n°  Finess 740790258 au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L.162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de 

l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes , produites par les établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de mars 2022 par l'établissement ; 

Finess 740790258 

Raison sociale CH ALPES-LEMAN 

Article 1" - Garantie de financement  HAD 

Le montant global de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

Pour l'établissement CH ALPES-LEMAN 

N° Finess 740790258 

Montant total de la garantie de financement pour la période de janvier 

à juin : 
475 122.00 

Article 2 - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement  HAD  hors AME ainsi que 

les montants à verser à partir de M3 à l'établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la maniere 

suivante: 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (hors AME) 
475 122.00 80 496.00 

Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

 

Conformément au règlement fUE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n0  78-17 du 6 janvier 1978 mcdifiée 
resative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
è la limitation du traitement de vos données Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dp(ars.sante,fr) 
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Article 3 — Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi le montant à verser à l'établissement à partir de M3 relevant de 

l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale 

de l'Etat (AME) 

0.00 0.00 

1 Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Article 4 — Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l'absence de nouvel arrêté de versement 

Les montants à verser visés aux articles 2 à 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu'au mois d'activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission 

par l'ARS d'un nouvel arrêté. 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 16 mai 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 
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RÉPUBLIQUE 
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11,»RgerM Régit:iule de Santé 
Auvergne-Rh5ne-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0522 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  et des avances de la liste en sus à l'établissement 
CHI LES HOPITAUX DU LEMAN n°  Finess 740790381 au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rh8ne-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes , produites par les établissements de santé 
publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement ; 
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 
l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 
VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 
VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de mars 2022 par l'établissement ; 

Finess 740790381 

Raison sociale CHI LES HOPITAUX DU LEMAN 

Article r - Garantie de financement  HAD 

Le montant global de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

Pour l'établissement 
CHI LES HOPITAUX DU 

LEMAN 

N° Finess 740790381 

Montant total de la garantie de financement pour la période de janvier 

à juin : 
838 698.00 

Article 2 - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement  HAD  hors AME ainsi que 

les montants à verser à partir de M3 à l'établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la maniere 
suivante: 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser' 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (hors AME) 
838 698.00 142 094.00 

' Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Courrier  CS  93383 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
yourte strvereneehnne-omet ars tante fi 
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den, a r» r leur effacement Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification  at  d'un droit 
io la limitation du traitement de vos données Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le (»légua à la 
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Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi le montant à verser à l'établissement à partir de M3 relevant de 

l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie de 

financement 

Montant mensuel 

à verser 

Montant  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au titre 

de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale 

de l'Etat (AME) 

0.00 0.00 

1 Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M1 et M2. 

Article 4 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l'absence de nouvel arrêté de versement 

Les montants à verser visés aux articles 2 à 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu'au mois d'activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission 

par l'ARS d'un nouvel arrêté. 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 16 mai 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



 

  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
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limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 
  

 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-16-0022 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de l’Hôpital 

privé d’Ambérieu (Ain) 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de 
santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 février 2021 portant renouvellement d’agrément national de l’Union 
Nationale des Associations Familiales (UNAF) ; 

Vu l’arrêté n°2021-16-0010 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
en date du 29 janvier 2021, portant désignation des représentants des usagers au sein de la 
commission des usagers de l’Hôpital privé d’Ambérieu (Ain) ; 

Considérant la perte de qualité de Monsieur Michel BLUM de siéger en qualité de représentant des 
usagers proposé par l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

ARRETE 
 
 

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2021-16-0010 du directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 29 janvier 2021 sont abrogées. 

 
Article 2 : Est désigné pour participer à la commission des usagers de l’Hôpital privé d’Ambérieu (Ain) : 
 
En tant que représentant des usagers, titulaire : 
 

- Monsieur Lucien PEZZINI, présenté par l’Union Départementale des Associations 

Familiales de l'Ain.  

 

Article 3 :   La durée du mandat des représentants d’usagers court jusqu'au 30 novembre 2022. 
 
Article 4 :   Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la 

commission des usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre 
d'une association agréée de représentants des usagers du système de santé, ou en cas de 
perte de l'agrément de l'association considérée. 
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Article 5 :  Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte 
ou une réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. 
Un membre titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé 
par son suppléant. 

 
Article 6 :  Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions 

définies aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 
 
Article 7 :  Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés 

dans le cadre de leur mission.  
 
Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

ou de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes, 

- hiérarchique, auprès de monsieur le ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être 

saisie par l’application informatique J Télérecours citoyens L accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 
Article 9 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région. 

 
 

Fait à Lyon, le 17 mai 2022 
 
Pour le directeur général par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
 
Gwënola BONNET 
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Arrêté n° 2022-16-0023 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du centre de 

dialyse ARTIC 42 (Loire) 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté ministériel du 05 janvier 2017 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération 
nationale d’aide aux insuffisants rénaux (FRANCE REIN) ; 

Vu l’arrêté n°2021-16-0029 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
en date du 25 mars 2021 portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission 
des usagers du centre de dialyse ARTIC 42 (Loire) ; 

Considérant la proposition de candidature de Madame Valérie VIEIRA en tant que représentante des 
usagers suppléante par le président de l’association FRANCE REIN Loire en date du 23 avril 2022 ; 

 

 
ARRETE 

 
 

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2021-16-0029 du directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 25 mars 2021 sont abrogées. 

 
Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du centre de dialyse ARTIC 42 

(Loire) : 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Thierry ARNAUD, présenté par l’association FRANCE REIN ; 

- Madame Marie-José BROUILLET, présentée par l'association FRANCE REIN ; 

 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Monsieur Vincent FERTIER, présenté par l'association FRANCE REIN ; 

- Madame Valérie VIEIRA, présentée par l'association FRANCE REIN. 

 

Article 3 : La durée du mandat des représentants d’usagers court jusqu'au 30 novembre 2022. 
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Article 4 :   Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la 

commission des usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une 
association agréée de représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de 
l'agrément de l'association considérée. 

 
Article 5 :  Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte 

ou une réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. 
Un membre titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé 
par son suppléant. 

 
Article 6 :  Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions 

définies aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 
 
Article 7 :  Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés 

dans le cadre de leur mission.  
 
Article 8 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

ou de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes, 

- hiérarchique, auprès de monsieur le ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être 

saisie par l’application informatique I Télérecours citoyens J accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 
Article 9 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région. 

 
 

Fait à Lyon, le 17 mai 2022 
 
Pour le directeur général par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
 
Gwënola BONNET 
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DREETS 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
 

 
 

 

Lyon, le 16 mai 2022 

ARRÊTÉ n° 2022-15 

 

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE DE METROLOGIE 

 

 
 

 

La directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 

 
 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations, notamment son article 2-2° ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions du 

décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 13 mai 2022, portant délégation de signature de Mme Cécile BIGOT-

DEKEYSER à Mme Isabelle NOTTER en matière de métrologie légale et l’autorisant à subdéléguer 

cette signature ; 

 

Sur proposition du responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes 

et métrologie », 
 

ARRETE  
 

Article 1
er

 : Subdélégation de signature est donnée à Philippe RIOU, responsable du pôle 

« concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de 

signer tous actes entrant dans le cadre des arrêtés préfectoraux de délégation de signature susvisés. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Philippe RIOU, la subdélégation de signature prévue sera 

exercée par : 

- Armelle DUMONT, cheffe du département métrologie ; 

- Angélique CARCY, cheffe de subdivision ; 

- Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ; 

- Frédéric MARTINEZ, chef de subdivision ; 

- Marguerite MUHLHAUS, cheffe de subdivision. 

 

Article 2 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 

le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité 

nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le 

présent arrêté de subdélégation. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative 

peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Article 4 : La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 

et de l’emploi, et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture du département. 

 

Signé 
 

Isabelle NOTTER 






